Plan de réduction des pesticides 
sur les terrains de golf


Septembre 2025

Ce modèle est rendu disponible aux fins de l’application de l’article 73 du Code de gestion des pesticides (CGP). Le format (page de présentation, en-têtes) est adaptable et le tableau de la section 2 peut être présenté dans un format différent (ex. : Excel). Les éléments marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires. 
Le propriétaire ou l’exploitant du terrain du golf doit s’assurer que le plan de réduction soit transmis au plus tard le 3 avril, tous les trois ans, depuis 2006. Il doit s’assurer que le plan comprenne tous les renseignements exigés par la réglementation.

	1.
	Identité

	Identification du propriétaire ou de l’exploitant du terrain du golf

	Nom*
	

	Adresse*
	

	Téléphone
	

	Courriel 
	

	Identification du terrain du golf 

	Nom*
	

	Adresse*
	

	Téléphone
	

	Identification de la personne ou du titulaire du permis responsable de l’application des pesticides

	Nom*
	

	Adresse*
	

	Numéro du certificat ou du permis
	

	Identification de la personne responsable de l’entretien des espaces verts

	Prénom*
	

	Nom*
	

	Superficie totale du terrain

	La superficie du terrain, en hectares (ha), correspond à la superficie de jeu. Elle n’inclut ni les boisés ni les autres surfaces gazonnées (ex. : celles avoisinant le bâtiment principal).

	Verts*
	       ha

	Tertres de départ*
	       ha

	Allées*
	       ha

	Trappes de sable*
	       ha

	Herbes longues*
	       ha

	Superficie totale*
(somme des superficies indiquées ci-haut)
	       ha
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	2.
	Pesticides appliqués annuellement au cours des trois années précédant la transmission du plan

	Des données supplémentaires peuvent être présentées (ex. : quantité d’ingrédients actifs). Le tableau peut être bonifié à cet effet. 
Lorsqu’un produit n’a pas été appliqué une certaine année, inscrivez « 0 » dans les cases « Quantité totale appliquée » et « Superficie totale traitée ».
Ce tableau peut être présenté dans un format différent (ex. : Excel).

	Pesticides appliqués
	2024
	2025
	2026

	Numéro d’homolo-gation*
	Nom du produit*
	Ingrédient(s) actif(s)
	Quantité totale appliquée*
	Superficie totale traitée* 
	Quantité totale appliquée*
	Superficie totale traitée* 
	Quantité totale appliquée*
	Superficie totale traitée* 

	
	
	
	(kg ou L)
	(ha)
	(kg ou L)
	(ha)
	(kg ou L)
	(ha)

	Fongicides

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Insecticides

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Herbicides[footnoteRef:2] [2:   Y compris les traitements pour les mousses.] 


	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Rodenticides

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres pesticides[footnoteRef:3] [3:   Notamment les régulateurs de croissance des plantes, les adjuvants et les répulsifs à animaux. Cette catégorie ne comprend ni les agents mouillants, ni les algicides, ni les engrais.] 


	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	




	3.
	Objectifs de réduction des pesticides pour les trois prochaines années*

	Les objectifs de réduction sont présentés soit en pourcentage, soit en kilogrammes (kg) ou en litres (L) de produits ou d’ingrédients actifs. Dans le cas où aucun pesticide n’est appliqué pour une catégorie donnée, il faut le spécifier dans la section correspondante. Les biopesticides doivent être pris en compte dans la détermination des objectifs de réduction. 

	Objectifs de réduction* (%, L ou kg)

	Fongicides
	

	Insecticides
	

	Herbicides
	

	Rodenticides
	

	Autres pesticides
	



	4.
	Méthodes d’observation, de suivi et de dépistage des organismes nuisibles, données recueillies, mesures préventives, pratiques culturales et moyens de lutte pour atteindre les objectifs de réduction des pesticides

	Méthodes d’observation, de suivi et de dépistage des organismes nuisibles; données recueillies*

	

	Mesures préventives, pratiques culturales et moyens de lutte pour atteindre les objectifs de réduction des pesticides*

	



	5.
	Mesures prises pour réduire la migration des pesticides à l’extérieur du site*

	



	6.
	Bilan des résultats atteints en regard du plan de réduction établi pour les trois années antérieures, justification des résultats et correctifs à apporter, le cas échéant*

	Bilan des résultats atteints*
	Justifications des résultats 
et correctifs à apporter*

	Fongicides

	
	

	Insecticides

	
	

	Herbicides

	
	

	Rodenticides

	
	

	Autres pesticides

	
	



	7. Identification de l’agronome

	Nom
	

	Prénom
	

	Adresse
	

	Courriel 
	

	Signature de l’agronome*
	

	Numéro de membre de l’Ordre des agronomes du Québec
	

	Date (AAAA-MM-JJ)
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